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Analyser les principales normes, hors instruments financiers :
divergences french gaap/IFRS et incidences sur les états
financiers IFRS

Responsables des services
consolidation - Consolideurs -
Responsables comptables et
financiers - Comptables
expérimentés - Contrôleurs de
gestion - Experts-comptables -
Commissaires aux comptes -
Collaborateurs en cabinets
d'expertise comptable - Toute
personne souhaitant approfondir ses
connaissances sur les normes IFRS

Avoir de bonnes connaissances des
principes comptables français et
avoir le niveau de la formation
suivante :

Perfectionnement

De nombreuses fiches pratiques
synthétisant les normes

Exemples et illustrations tirés de
l'expérience de l'intervenant

Code

700036
Durée

3 jours / 21
heures

Tarif Inter*

2 600 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Présenter la structure de la normalisation comptable
internationale

Identifier les textes applicables et leur hiérarchie

Normes IFRS : focus sur les principales
normes incontournables


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Principes essentiels des normes
IFRS ( 1149 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le

.

Objectifs pédagogiques

Résumer la normalisation comptable internationale et le référentiel IFRS.
Mesurer l'impact des divergences entre les référentiels IFRS et PCG.
Analyser les regroupements d'entreprises, actifs et engagements.
Présenter les états financiers consolidés et l'information sectorielle.

Programme de la formation

Résumer la normalisation comptable internationale
et le référentiel IFRS

L'IASB : missions, gouvernance, processus d'élaboration des normes.
Application des IFRS dans le monde : zones obligatoires vs facultatives.
Processus d'adoption des normes IFRS au sein de l'Union Européenne.

Distinction entre IAS, IFRS, SIC, IFRIC.
Le cadre conceptuel : objectifs, caractéristiques de l'information financière
utile

.

Panorama des normes applicables (hors instruments financiers).
Nouvelles normes (IFRS 18, 19).
Quiz : structure et adoption des normes IFRS.
Atelier : à quoi reconnaît-on une information financière « utile » ?.

Mesurer l'impact des divergences entre les
référentiels IFRS et PCG




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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Analyser IFRS 15 - Reconnaissance du revenu des contrats
avec les clients

Etudier IFRS 16 - Contrats de location

Expliquer IFRS 5 - Actifs non courants détenus en vue de la
vente et activités abandonnées

Quiz de synthèse interactif : retraitements IFRS / PCG

Traiter les regroupements d'entreprises et les variations de
périmètre

Appliquer les normes relatives à la dépréciation et aux
avantages au personnel

formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 40 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Modalités de reconnaissance du chiffre d'affaires.
Les 5 étapes de la méthodologie requise par IFRS 15.
Cas pratique : comptabilisation d'un contrat multi-prestations.
Atelier fil rouge 1/3 : analyse de l'application d'IFRS 15 dans deux rapports
annuels

.

Dispositions de la norme.
Evaluation et comptabilisation (approche preneur).
Cas pratique : retraitement d'un bail avec impacts sur le bilan, le résultat et
le tableau des flux de trésorerie (TFT)

.

Atelier fil rouge 2/3 : comparaison de présentations d'IFRS 16 dans deux
rapports annuels

.

Critères de classement.
Retraitement.
Atelier : lecture et analyse de la présentation d'actifs destinés à être cédés
dans des comptes IFRS

.

Analyser les regroupements d'entreprises, actifs et
engagements

IFRS 3 - Regroupement d'entreprises : regroupements, goodwill, juste valeur.
IFRS 10 - États financiers consolidés : définition du contrôle, intégration
globale

.

Impacts des variations de périmètre, pertes ou non de contrôle.
Quiz : goodwill et badwill en IFRS vs PCG.
Cas pratique : traitement comptable d'une cession de titres avec et sans
perte de contrôle

.

IAS 36 - Dépréciation d'actifs : test de dépréciation, UGT, valeur recouvrable.
IAS 19 - Avantages du personnel : avantages postérieurs à l'emploi.
IAS 37 - Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels : provisions et passifs
éventuels

.

Cas pratique : test de dépréciation d'un goodwill.
Cas pratique : retraitement d'un engagement social.
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Présenter les états financiers consolidés en IFRS

Présenter l'information sectorielle (IFRS 8)

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Présenter les états financiers consolidés et
l'information sectorielle

IAS 1 - Présentation des états financiers : bilan, compte de résultat global,
état des variations de capitaux propres

.

IAS 7 - Etat des flux de trésorerie : TFT.
IFRS 18 (à venir) : évolution de la présentation des performances.
IAS 12 - Impôts sur le résultat : traitement des impôts différés, passifs et
actifs d'impôt différé

.

Cas pratique : analyse de l'articulation entre les états financiers d'un groupe
coté

.

Étude d'un tableau de flux IFRS.
Étude de cas d'impôt différé dans un extrait de reporting.

Définition et identification des segments : management approach.
Critères de seuils et indicateurs à présenter.
Informations à fournir par secteur.
Atelier fil rouge 3/3 : lecture critique de l'information sectorielle dans deux
rapports annuels

.

Cas pratique : cartographie sectorielle simplifiée à partir de données
internes

.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

21-22-23 Sep. 2026.
17-18-19 Nov. 2026.
2-3-4 Déc. 2026.

A DISTANCE

21-22-23 Sep. 2026.
17-18-19 Nov. 2026.
2-3-4 Déc. 2026.
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